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Intitulé 
Tarifs 
2025 

Observations, conditions d’application 

TRANSPORT SCOLAIRE – tarif matin et soir 37,70  Tarif par période scolaire (5 périodes /an)   

RESTAURATION SCOLAIRE – tarif normal 3,70  

RESTAURATION SCOLAIRE – frais de facturation 5,00 En cas de régularisation 
 0,00  

CLES – Pénalité pour perte clé électronique 46,00 Pour les mises à disposition de clés non restituées par les locataires ou bénéficiaires 

CLES – Pénalité pour perte clé classique 23,50 Pour les mises à disposition de clés non restituées par les locataires ou bénéficiaires 

 0,00  
MEDIATHEQUE – Carte individuelle Adulte – tarif normal 14,00  

MEDIATHEQUE – Carte individuelle Adulte – tarif réduit 7,00 Pour les plus de 65 ans, demandeur d’emploi, handicapés, étudiants de moins de 27 ans 

MEDIATHEQUE – Carte famille 14,00  

MEDIATHEQUE – Carte enfant 7,00 Pour les moins de 16 ans 
 

MEDIATHEQUE – Carte collectivité 0,00 
Pour associations, établissements scolaires, assistantes maternelles, centres de loisirs, personnel et bénévoles des 
bibliothèques, … NB : ensemble des tarifs harmonisés sur réseau lecture d’Auzon Communauté 

 0,00   0,00  
CIMETIERE – Concession 250x100 perpétuelle  220,00 

 
CIMETIERE – Concession 250x180 perpétuelle  365,00 

CIMETIERE – Caveau en l’état  500,00  

CIMETIERE – Concession Cavurne 30 ans 560,00  

CIMETIERE – Concession Columbarium 30 ans 560,00 
En l’absence de renouvellement dans les délais légaux, les cendres seront dispersées au « jardin du souvenir » et les 
cases seront au bénéfice d’autres familles 

CIMETIERE – Columbarium plaque granit noir 70.00 Plaque destinée aux cases du columbarium 

CIMETIERE – Jardin du souvenir plaque granit rose 123,00 Plaque avec motif « feuille de vigne » destinée à la colonne brisée afin que les familles puissent graver leur nom 

 0,00  
ASSAINISSEMENT - Nouveaux raccordement réseau eaux usées 372,00  

ASSAINISSEMENT Redevance part variable 0,97 Tarif par m3 

ASSAINISSEMENT Redevance part fixe 24.00 Par an 

ASSAINISSEMENT – contrôle de branchement d’assainissement collectif 135,00  

 0,00  
DROITS DE PLACE - Fête locale / m² 0,30 Tarif par m² - Sur réservation puis validation sur site par le Policier municipal 

 0,00  
DROITS DE PLACE – Marché Etal jusqu’à 3 ml par marché 2,50  

 
 
 

DROITS DE PLACE – Marché Etal jusqu’à 3 ml par trimestre 25,00 …soit 13 marchés environ (dont 3 gratuits) 
 

DROITS DE PLACE – Marché Etal de 3 à 10 ml par marché 4,80  

DROITS DE PLACE – Marché Etal de 3 à 10 ml par trimestre 48,00 …soit 13 marchés environ (dont 3 gratuits) 
 

DROITS DE PLACE – Marché Etal plus de 10 ml par marché 8,40  

DROITS DE PLACE – Marché Etal plus de 10 ml par trimestre 84,00 …soit 13 marchés environ (dont 3 gratuits) 
  0,00  

DROITS DE PLACE - Ambulant Véhicules légers (moins de 3,5T) par marché 6,10  

DROITS DE PLACE - Ambulant Véhicules légers (moins de 3,5T) par trimestre 61,00 … soit 13 marchés environ (dont 3 gratuits) 

DROITS DE PLACE - Ambulant Véhicule poids lourds (plus de 3,5T) par marché 18.20  

DROITS DE PLACE - Ambulant Véhicule poids lourds (plus de 3,5T) par trimestre 182,00 … soit 13 marchés environ (dont 3 gratuits) 

 0,00  
DROITS DE PLACE – parking stade - installation 0,00 Gratuité pour 6 jours à partir du mercredi pour forains lors de fêtes patronales 

DROITS DE PLACE – parking stade - 24h  29,00 
Le stationnement ne peut excéder 4 jours (cirque …) 
NB : concernant l’alimentation électrique, les occupants devront demander un branchement « forain » auprès du 
gestionnaire d’électricité 
NB : concernant l’alimentation en eau, elle sera  mise à disposition par la Commune sur demande. 

DROITS DE PLACE – parking stade - 48h 58,00 

DROITS DE PLACE – parking stade - 72h 87,00 

DROITS DE PLACE – parking stade - 96h 116,00 

DROITS DE PLACE – stade avec vestiaire 23.00 Par match pour les associations non communales (Gratuit pour les associations communales) 

 0,00  
DROITS DE PLACE – Terrasses de commerces – tarif annuel par tranche de 10 m² 10,00 10 € pour toute occupation inférieure ou égale à 10 m², 20 € entre 11 et 20 m², … 

 0,00  
LOGEMENT Groupe scolaire Jules Ferry « 2A » - Tarif mensuel 217,00 4 pièces occupées par M. Eynard à la date de la délibération 

LOGEMENT Groupe scolaire Jules Ferry « 3A » - Tarif mensuel 234,00 4 pièces occupées par M. Lartigue à la date de la délibération 

LOGEMENT Groupe scolaire Jules Ferry « meublé » - forfait résidence d’artiste d’Auzon 
co 

950.00  

LOGEMENT Groupe scolaire Jules Ferry « meublé » - Tarif à la nuitée 15,00  

LOGEMENT Groupe scolaire Jules Ferry - forfait Chauffage  - Tarif mensuel 113,00 Evolution en raison du coût de l’énergie 

LOGEMENT Ecole Marthe Chazal « Studio» - Tarif mensuel 232,00 Sans garage 

LOGEMENT Ecole Marthe Chazal « F4» - Tarif mensuel 577,00 Comprend un garage 

LOGEMENT Ecole Pierre Mendès-France « Studio » - Tarif mensuel 187,00 Sans garage 

LOGEMENT Ecole Pierre Mendès-France « F4 » - Tarif mensuel 581,00 Sans garage 

LOGEMENT – Appartement La Poste - Tarif mensuel 662,00 Comprend un garage 

 0,00  
LOCAUX - « Raquin étage » - Tarif mensuel 584,00 hors charges 

LOCAUX - « La Tour Rez-de-Chaussée » - Tarif mensuel 307,00 hors charges  

LOCAUX - « St Ferréol Rez-de-Chaussée haut – grand bureau » - Tarif mensuel 205,00 180€ en 1ère année comme soutien au lancement d’offre de service – hors charges 

LOCAUX - « St Ferréol Rez-de-Chaussée haut – petit bureau » - Tarif mensuel 179,00 
154€ en 1ère année comme soutien au lancement d’offre de service – hors charges 
ou 41€/mois pour un jour d’occupation hebdomadaire. 
 

LOCAUX - « Rue Anatole-France –bureau « Parrot » - Tarif mensuel 205,00 
179€ en 1ère année comme soutien au lancement d’offre de service. 
Les charges sont fixées à 50€/mois 

LOCAUX - Garage La Poste- Tarif mensuel 30,00  

LOCAUX-  Halle Place du Dr Gigante - Tarif par jour 125,00 Gratuit pour les associations communales et partenaires de la commune 

   
LOTISSEMENT LES MÂTRES – tarif HT au m² de la tranche 3 48.33   

   

POLICE - Frais de fourrière  
(selon barème maximum de l’arrêté en vigueur) 

Opérations 
préalables 

Enlèvement Garde 
journalière 

Véhicules PL 44 t ≥ PTAC > 19 t 22,90 € 274,40 € 9,20 € 

Véhicules PL 19 t ≥ PTAC > 7,5 t 22,90 € 213,40 € 9,20 € 

Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC > 3,5 t 22,90 € 122,00 € 9,20 € 

Voitures particulières 15,20 € 127,65 € 6,75 € 

Autres véhicules immatriculés 7,60 € 45,70 € 3,00 € 

Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricycles à moteur non soumis à réception 7,60 € 45,70 € 3,00 € 
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LES SALLES Organisme associatif et/ou public 
et/ou participant à l’offre d’animation Activité 

à caractère privé 
(3) Activité gratuite (1) 

(non lucrative) 
Activité payante (2) 

(lucrative) 

Demandeur 
de Ste-Florine 

Demandeur 
hors Ste-Florine 

Demandeur 
de Ste-Florine 

Demandeur 
hors Ste-Florine 

Demandeur 
de Ste-Florine 

Demandeur 
hors Ste-Florine 

Salle polyvalente (caution 300€) 112€ 
(2 utilisations gratuites) 

224€ 204€ 
(2 utilisations gratuites) 

337€ 224€ 337€  

  - tarif spécial obsèques (pour inhumation au cimetière communal ou famille de Ste Florine) / / / / 160€ / 

- Hall de la salle polyvalente (caution 300€) 0 € 112€ 112€  
(2 utilisations 

gratuites 
 

112€ 112€ 112€ 

- surcoût « cuisine » (caution 300€) 133€ 
(1ère  utilisation gratuite) 

133€ 
 

133€ 
 

130€ 
 

133€ 
 

133€ 
 

- surcoût « nettoyage » 122€ 122€ 122€ 122€ 122€ 122€ 

       Complexe Maurice Bion (caution 1000€) 
Gymnase Gaby Porte ou Halle de sport Maurice Bion (caution 1000€) 

0 € / 
16,80€/h 

 0 € / 1 204€ 
602€ 

/ 

Gymnase de l’Ecole Jules Ferry 0 € 8,40€/h  0 € 8,40€/h / / 

Plateau multisport et zone d’échauffement 0 € / / / / / 

       Salle de conférence 0 € 122 € 61€ 
(2 utilisations gratuites) 

182€ / / 

- surcoût « nettoyage » 122 € 122 € 122 € 122 € / / 

       
Salle Parrot 0 € 36€ 0 € 36€ 36€ 72€ 

       
Salle Claudie Gil 0 € 36€ 0 € 36€ 36€ 72€ 

 
A titre d’illustration et pour lever des ambiguïtés éventuelles : 
 

(1) Exemple d’activités gratuites : assemblée générale, arbre de noël, exposition, marché de puériculture, salon brocante, loto, … 
…ou toute autre activité sans tarif d’entrée 
NB : la présence d’une buvette associée à une activité gratuite, est considérée comme non lucrative (exemple d’un concert gratuit avec buvette) 
 

(2) Exemple d’activités payantes : concert, bal, 
…ou toute autre activité avec tarif d’entrée 
 

(3) Exemple d’activités à caractère privé : anniversaires, fêtes familiales, vente déballage, bal,  … 
 

 
Concernant l’usage scolaire des gymnases :   Ecoles communales gratuit 
       Ecoles extérieures  5,80 €/h 
       Collèges publics et privé de la commune 
       et Maison Familiale et Rurale (MFR) : selon conventionnement en vigueur 
 
Il est rappelé la gratuité de la salle polyvalente pour les établissements scolaires publics et privé de la commune. 
De manière générale, la commune ainsi que ses partenaires dans le cadre d’opérations conjointes, bénéficient de la gratuité des installations. 
 
Toute dérogation aux modalités d’application en raison de circonstances nouvelles ou exceptionnelles, seront possibles sur la seule décision du Maire. 
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